DEMANDE ÉCRITE DE RENSEIGNEMENTS

Par : RNCREQ

Dossier R-3426-99, PHASE II

Question 1.  SCGM-4, document 1, p.24


En référence au point 3 : « promouvoir des programmes dont le bilan d’économie d’énergie est positif pour le consommateur et dont l’impact tarifaire est neutre à moyen et long terme pour les clients. »

1a.  Considérant le test de la neutralité tarifaire ci-haut mentionnée, est-ce qu’il s’agit pour la SCGM d’une position de principe ou d’un fondement qui sera à la base de l’élaboration de votre plan d’efficacité énergétique ?

1b.  Dans une perspective d’ouverture, de quelle manière la SCGM veut-elle considérer et traiter une approche non limitative sur l’élaboration d’un plan d’efficacité énergétique qui tient compte à la fois des tests du moindre coût social, du test de la neutralité tarifaire ou autres tests jugés appropriés?

